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FORMATION CONTINUE 
 

RAPPORT L’ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS : FÉVRIER 2026 
 

 

 

Échéancier d’affectation sur SSO : 

 

Human Resources→Staffing→Adult Ed. et Voc. 

 

D’ici le 13 mars, les enseignantes et enseignants réguliers peuvent soumettre une demande de :  

• Congé sans traitement 

• Congé sabbatique 

• Participation au régime de retraite progressive 

 

D’ici le 20 mars, les enseignantes et enseignants réguliers doivent : 

 

• Vérifier et signer la liste d’ancienneté (en ligne). 

 

Entre le 2 mars et le 31 mars, les enseignantes et enseignants de la liste de rappel en formation 

professionnelle doivent : 

• Remplir et soumettre le formulaire de disponibilité en ligne sur SSO. 

 

À défaut de remplir et de soumettre le formulaire, l’enseignante ou l’enseignant sera considéré 

disponible à enseigner en tout temps. 

 

Le 23 mars – journée des élèves en formation continue : 

 

Tout comme au secteur des jeunes, les enseignantes et enseignants de la formation continue 

participeront à des ateliers créés par le département des services éducatifs entourant le 

programme de lutte contre l’intimidation et la violence. Les enseignantes et enseignants sont 

attendus en présentiel à chacun des centres pour visualiser des vidéos et leur direction animera 

des activités par la suite. Certaines situations pourraient empêcher une enseignante ou un 

enseignant de participer (épreuves planifiées, stages, etc.); il y aura deux répétitions de cette 

présentation plus tard dans l’année. Si vous avez des questions, veuillez svp contacter votre 

direction. 

 

Changements à la liste de rappel pour l’éducation aux adultes : 

Bien que la liste de rappel provisoire 2026-2027 pour l’éducation aux adultes n’est pas attendue 

avant le mois de mai 2026, certains changements sont prévus. 

- Une nouvelle spécialité, soit la francisation, sera ajoutée à la liste. 

- Le présecondaire et la littéracie seront retirés du CCB et deviendront leur propre spécialité. 

- Les spécialités CCB et DBE seront fusionnées en une seule. 

 

Soumis par Pasquale Machado 
 


